
Techniciens  supérieurs  :
ouverture  de  concours
externe,  interne  et  examen
professionnel pour 2024
Quatre concours externes, deux concours internes et un examen
professionnel  sont  organisés  pour  le  recrutement  de
techniciens supérieurs du ministère chargé de l’agriculture,
dans  les  grades  de  technicien  (TSMA1)  et  de  technicien
principal (TSMA2) au titre de la session 2024.

Ils font l’objet de la note de service SG/SRH/SDDPRS/2023-626
du 3 octobre 2023, publiée en fin de cet article et également
disponible ici.

Concours  ouverts
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À noter que les lauréats dans le grade de technicien de la
spécialité  vétérinaire  et  alimentaire  ont  vocation  à  être
affectés sur des postes d’inspection sanitaire en abattoirs,
au  sein  des  directions  départementales  de  l’emploi,  du
travail, des solidarités et de la protection des populations
(DDETSPP).  À  ce  titre,  il  est  rappelé  que  des  conditions
particulières d’exercice sont attachées à ce type d’emploi
(voir p. 4 de la note de service).

Les lauréats dans le grade de technicien de la spécialité
vétérinaire et alimentaire à affectation locale (CNAL), ont
vocation à être affectés sur des postes au sein des services
d’inspection  vétérinaire  et  phytosanitaire  aux  frontières
(SIVEP), les régions concernées par ces affectations sont les
Hauts-de-France et la Normandie.

Les informations concernant la formation des lauréats peuvent
être consultées sur le site de l’Infoma, pour le grade de
TSMA1 ou de TSMA2.

Conditions  d’accès  aux  concours  de  technicien
supérieur (TSMA1)
—  concours  externe  :  les  candidats  titulaires  d’un
baccalauréat  ou  d’un  titre  ou  diplôme  classé  au  moins  au
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niveau IV, ou équivalent […] ;
— concours interne : les fonctionnaires et agents de l’État,
des collectivités territoriales et des établissements publics

qui en dépendent […], qui justifient, au 1er janvier 2024, de
quatre années de services publics en équivalent temps plein ;
ces candidats doivent également être en position d’activité,
de congé parental ou de détachement à la date de clôture des
inscriptions, soit le 22 novembre 2023 ;
— examen professionnel : les fonctionnaires appartenant à un
corps de catégorie C relevant du MAA ou affectés dans ce
ministère ou dans un établissement public qui en dépend et

justifiant au 1er janvier 2024 de sept années de services
publics.

Conditions  d’accès  aux  concours  de  technicien
principal (TSMA2)
— concours externe : les candidats titulaires d’un titre ou
diplôme  sanctionnant  deux  années  de  formation  classées  au
moins au niveau III, ou d’une qualification reconnue comme
équivalente à l’un de ces titres ou diplômes […] ;
— concours interne : les fonctionnaires et agents de l’État,
des collectivités territoriales et des établissements publics

qui en dépendent […] et qui justifient, au 1er janvier 2024, de
quatre années de services publics en équivalent temps plein ;
ces candidats doivent également être en position d’activité,
de congé parental ou de détachement à la date de clôture des
inscriptions, soit le 22 novembre 2023.

Nombre de postes
Le  nombre  de  places  offertes  à  ces  concours  et  examens
professionnels sera fixé ultérieurement.

Nature des épreuves
Pour le concours externe de TSMA1 et les concours interne et
externe de TSMA2, il y a une épreuve écrite d’admissibilité et



une épreuve orale d’admission.
Pour le concours interne et l’examen professionnel de TSMA1,
il y a une phase d’admissibilité consistant en une sélection
sur dossier de RAEP et une épreuve orale d’admission.
Le  site  www.concours.agriculture.gouv.fr  précise  les
caractéristiques des épreuves ainsi que le programme de chaque
spécialité.

Formations de préparation au concours
La préparation des agents fera l’objet d’une note de service
spécifique publiée ultérieurement.

Calendrier
• Période d’inscription : du 5 octobre au 8 novembre 2023
inclus, sur le site www.concours.agriculture.gouv.fr

• Date limite de téléversement des dossiers de candidature :
22 novembre 2023 dernier délai.

• Épreuves écrites d’admissibilité (concours externe de TSMA1
et concours externe et interne de TSMA2) : 1er février 2024
dans  les  centres  d’Ajaccio,  Amiens,Basse-Terre,  Bordeaux,
Cachan,  Cayenne,  Dijon,  Fort-de-France,  Lyon,  Mamoudzou,
Montpellier,Nouméa,  Papeete,  Rennes,  Saint-Denis  de  la
Réunion, Saint-Pierre-et-Miquelon, Toulouse, Uvéa.

•  Dates  limites  de  dépôt  des  dossiers  de  présentation
(concours externe) ou des dossiers RAEP (concours interne et
examen professionnel) pour les candidats admissibles :
— grade de TSMA1, concours externe : 23 avril 2024 dernier
délai ;
— grade de TSMA1, concours interne, examen professionnel : 22
novembre 2023 dernier délai ;
— grade de TSMA2, concours externe et interne : 27 mars 2024
dernier délai.

• Épreuves orales d’admission :
— TSMA1 : à partir du 27 mai 2024 à Paris ;

http://www.concours.agriculture.gouv.fr/
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— TSMA2 : à partir du 13 mai 2024 à Paris.

 

La note de service :

Concours et examen prof_TS_2023-626_final

Garantie  de  rémunération  en
cas de mobilité au sein des
services  déconcentrés  de
l’État  du  périmètre  ATE  :
enfin  vers  une  mise  en
application effective !
La circulaire, de juin 2023, fait le bilan de la mise en place
de la « garantie mobilité » et donne des instructions précises
sur sa mise en oeuvre.

CSA-M du 11 juillet 2023 –
Mobilité : des améliorations

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/10/concours-et-examen-prof_ts_2023-626_final.pdf
https://www.spagri.fr/territoires/garantie-de-remuneration-en-cas-de-mobilite-au-sein-des-services-deconcentres-de-letat-du-perimetre-ate-enfin-vers-une-mise-en-application-effective/
https://www.spagri.fr/territoires/garantie-de-remuneration-en-cas-de-mobilite-au-sein-des-services-deconcentres-de-letat-du-perimetre-ate-enfin-vers-une-mise-en-application-effective/
https://www.spagri.fr/territoires/garantie-de-remuneration-en-cas-de-mobilite-au-sein-des-services-deconcentres-de-letat-du-perimetre-ate-enfin-vers-une-mise-en-application-effective/
https://www.spagri.fr/territoires/garantie-de-remuneration-en-cas-de-mobilite-au-sein-des-services-deconcentres-de-letat-du-perimetre-ate-enfin-vers-une-mise-en-application-effective/
https://www.spagri.fr/territoires/garantie-de-remuneration-en-cas-de-mobilite-au-sein-des-services-deconcentres-de-letat-du-perimetre-ate-enfin-vers-une-mise-en-application-effective/
https://www.spagri.fr/territoires/garantie-de-remuneration-en-cas-de-mobilite-au-sein-des-services-deconcentres-de-letat-du-perimetre-ate-enfin-vers-une-mise-en-application-effective/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/
https://www.spagri.fr/compte-rendus/csa-m-du-11-juillet-2023-mobilite-des-ameliorations-en-vue-grace-a-un-dialogue-social-a-marche-forcee-revalorisation-ifse-quid-des-categories-b-et-c/


en vue … grâce à un dialogue
social  à  marche  forcée  !
Revalorisation  IFSE  :  quid
des catégories B et C ?!
Ce CSA-Ministériel qui s’est tenu le 11 juillet 2023 était
présidé  par  Cécile  Bigot-Dekeyzer,  secrétaire  générale  du
ministère en charge de l’agriculture Au menu : LDG mobilité,
RIFSEEP,  DGAL  sous  tension,  RSU,  CDD,  télétravail
exceptionnel, conseil médical, médecine de prévention, CRIC,
FS…

CSA-M  du  20  juin  2023  et
suites  :  LDG  mobilité,
pouvoir  d’achat,  DGAL  sous
tension, entretien pro, CIA,
etc
Ce deuxième CSA-Ministériel était présidé par Cécile Bigot-
Dekeyzer,  secrétaire  générale  du  ministère  en  charge  de
l’agriculture.

La  CFDT  était  représentée  par  Jean-François  Le  Clanche,
Frédric Laloy, Stéphanie Clarenc, Béatrice Laugraud et Marie-
Christine Galtier.

LDG  (lignes  directrices  de  gestion)  mobilité  :  la  CFDT  a
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obtenu un site dédié qui va permettre aux agents en quelques
clics d’identifier l’ensemble des postes ouverts à la mobilité
au fil de l’eau à un instant T !

Les décisions individuelles en matière de mobilité ne sont
plus soumises à l’avis préalable des CAP depuis 2020. Les CAP
ont été « remplacées » par des lignes directrices de gestion 
qui  donnent  le  cap  (voir  ICI  la  note  de  service
SG/SRH/SDCAR/2020-31du  16-01-2020).

L’administration a présenté un texte modifié, sans véritable
concertation  préalable  en  groupe  de  travail,  afin  de
« valider » (points 1 et 2) et même de renforcer (point 3) la
dérive de ces dernières années qui conduit à toujours plus de
fil de l’eau :

1. Une seule campagne de mobilité générale, au lieu de deux ou
trois auparavant ;

2. Du fil de l’eau pour les postes vacants de toutes les
catégories, alors qu’il ne devait concerner initialement que
les postes d’encadrement et les postes sensibles ;

3. Possibilité de publier désormais au fil de l’eau des postes
susceptibles d’être vacants à condition que l’agent occupant
le poste soit dans une démarche de mobilité déjà engagée

La CFDT n’a pas d’opposition de principe à la mobilité au fil
de l’eau, mais un équilibre s’impose entre mobilité générale
et fil de l’eau car chacune des deux modalités présente des
avantages et des inconvénients. La mobilité générale permet
ainsi aux agents de se positionner sur la base d’un nombre de
postes plus important et de disposer de davantage de temps
pour s’organiser sur le plan familial. Or les chiffres sont
là : le fil de l’eau a représenté 56 % des postes publiés en
2022 contre 31 % en 2021 ! Pour les postes ouverts aux agents
de catégories B, le nombre de postes publiés au fil de l’eau
a été multiplié par 4 en 2022 ! Jusqu’où ira t’on ? Vers
toujours plus de fil de l’eau voire la suppression du cycle

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2023/07/ldg-16-01-2020.pdf


de mobilité générale ?!

Alors que la CFDT avait déjà alerté l’administration sur cette
dérive lors d’un groupe de travail préparatoire en 2022 [voir
notre article GT – LDG  25/05/22], et à nouveau en 2023,
l’administration n’a apporté aucune garantie et même aucun
élément de réponse en séance !

Pour la CFDT, il convient également de faciliter la gestion
du fil de l’eau pour les agents. La CFDT reconnaît le fait
que  l’administration  a  clarifié  la  procédure  permettant
notamment la vérification du respect des priorités légales et
la prise en compte des situations individuelles : cf. note de
service n°905 du 15/12/22 qui cadre le fil de l’eau et note
de service n°61 du 26/01/2023 qui précise le calendrier du
fil  de  l’eau.  Mais  les  agents  en  recherche  de  mobilité
perdent un temps fou à regarder les postes qui sont publiés
chaque semaine sur BO agri ! La CFDT a donc demandé à la
secrétaire générale où en était la construction d’un site
ministériel permettant aux agents d’identifier l’ensemble des
postes ouverts à la mobilité à un instant T dans l’objectif
de donner de la visibilité aux offres d’emploi. Le MTE l’a
fait… pourquoi le MASA ne le ferait-il pas ? Cette piste
avait été mise sur la table lors d’un groupe de travail
préparatoire de 2022 ! [voir notre article GT – LDG du 
25/05/22].

L’administration n’a pas réagi…

Aussi,  malgré  quelques  évolutions  du  texte  proposées  par
l’administration en réponse aux observations des organisations
syndicales, la CFDT, ainsi que l’ensemble des organisations
syndicales, a voté contre ces modifications des LDG mobilité.

Depuis, l’administration est revenue vers les organisations
syndicales et s’est engagée à lancer les travaux nécessaires
afin « de disposer [de ce site ministériel dédié] idéalement
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avant la fin de l’année ». Cette main tendue de la Secrétaire
générale est à saluer !

Grâce à la ténacité de la CFDT, les agents pourront disposer
prochainement d’un site dédié où ils trouveront en quelques
clics tous les postes ouverts à la mobilité à un instant T
dans les régions et les domaines de leur choix au sein du
MASA et de ses opérateurs ! La CFDT veillera à ce que le
cahier des charges soit à la hauteur de l’enjeu.

La CFDT souhaite que ce site permette aux agents de classer
les postes au fil de l’eau par ordre de préférence tant que
aucune décision n’a été rendue sur le premier poste demandé.
Cela leur permettrait de se positionner sur un nombre plus
important de postes, et ainsi de mieux prendre en compte les
compétences et les souhaits d’évolution des candidats. Une
évolution gagnant-gagnant pour les agents et les structures
d’accueil ! Dans les jours qui ont suivi le CSA-M, la CFDT a
porté via l’intersyndicale cette proposition qui a également
été retenue par l’administration. Il en est de même sur
l’équilibre entre mobilité générale et mobilité au fil de
l’eau : cela est dorénavant explicitement mentionné, avec des
garde-fou qui devraient permettre de stopper la dérive vers
le « toujours plus de fil de l’eau » de ces dernières années.
Voilà un bel exemple de dialogue social où le texte proposé
par l’administration a été enrichi par les syndicats dans
l’intérêt  des  agents  et  sans  compromettre  l’intérêt  des
structures.

Annonces  du  gouvernement  sur  le  pouvoir  d’achat  des
fonctionnaires  :  peut  mieux  faire  !

Le ministre de la fonction publique a annoncé début juin le
dégel de 1,5% du point d’indice au 1er juillet. Les plus bas
salaires bénéficieront en plus à cette date d’un petit coup de
pouce. D’autres mesurettes sont annoncées pour les mois à
venir. Plus d’infos dans notre article.

https://www.spagri.fr/carrieres/grille-indiciaire/annonces-du-gouvernement-sur-le-pouvoir-dachat-peut-mieux-faire/


Pour la CFDT, ces revalorisations sont bienvenues mais elles
ne compenseront en aucun cas l’inflation qui dépasse les 5%
sur  un  an.  Nous  sommes  loin  du  choc  d’attractivité
indispensable pour pourvoir les centaines de postes vacants
au MASA ! La question de la rémunération des agents publics
doit faire partie des sujets soumis à négociation obligatoire
dans la fonction publique… le gouvernement n’applique pas à
lui-même ce qu’il impose au privé ! La CFDT demande au
ministre de porter cette position au niveau du gouvernement.

L’administration n’a pas réagi…

Pouvoir d’achat des contractuels : enfin de vraies annonces à
venir !

La CFDT est intervenue lors de sa déclaration liminaire pour
faire pression sur le secrétariat général dans la perspective
du GT du 23 juin qui leur est consacré.

«  Pour  la  CFDT,  si  les  avancées  de  2022  en  matière  de
rémunération  des  contractuels  de  catégorie  B  dans  les
abattoirs et les SIVEP et celles en cours de réflexion pour
une partie des contractuels de catégorie A sont un premier
pas,  cela  ne  saurait  être  suffisant.  Il  est  urgent  de
revaloriser la rémunération de l’ensemble des contractuels. Il
y a le montant à l’embauche qui ne peut plus être de quelques
dizaines  d’euros  au-dessus  du  SMIC  pour  des  agents
contractuels  expérimentés  de  catégorie  B.  Mais  il  y  a
également la problématique de la revalorisation des agents
contractuels déjà en poste. Aujourd’hui, les bons candidats
déclinent les offres ou partent à la première occasion … cela
ne peut plus durer ! Madame la secrétaire générale, un GT leur
sera consacré ce vendredi… la CFDT attend de vos services des
annonces fortes à la hauteur des enjeux. »

La secrétaire générale a répondu qu’elle était attentive à
cette  problématique,  et  que  l’écart  de  rémunération  entre
contractuels et fonctionnaires allait se resserrer pour tous



les contractuels, avec un principe d’alignement à 90% de la
rémunération d’un fonctionnaire, primes comprises, contre 70%
aujourd’hui.

La CFDT se réjouit de ces évolutions qui correspondent à nos
revendications (principe d’équité avec un resserrement de la
rémunération,  et  non  d’égalité  afin  de  maintenir  une
incitation  à  devenir  fonctionnaire).  Mais  que  de  temps
perdu  :  c’est  la  problématique  du  manque  criant
d’attractivité plus que la volonté d’équité de traitement
(réclamée  par  la  CFDT  depuis  des  années)  qui  conduit
l’administration à augmenter significativement le salaire des
contractuels du MASA.

« Ces avancées vont demander du travail de gestion et il est
urgent de renforcer de manière significative les effectifs du
BPCO qui se trouvent exsangues. Nous ne comprendrions pas que
ce  bureau  ainsi  que  les  autres  bureaux  de  gestion  ne
bénéficient pas de l’essentiel des 10 ETP qui viennent d’être
octroyés au titre du renforcement de la fonction RH. »

L’administration a répondu que 6 postes allaient être affectés
aux bureaux de gestion du SRH, dont 2 pour le bureau en charge
des  contractuels  (BPCO)  (information  transmise  lors  du  GT
contractuels du 23/06).

C’était un minimum pour la CFDT. Il va maintenant falloir
rendre ces postes attractifs afin qu’ils soient pourvus par
des  personnes  compétentes.  Et  également  embaucher  des
contractuels afin de résorber les retards accumulés.

Dérogation pour le recrutement de vétérinaires qui n’ont pas
la  nationalité  française  sur  des  missions  BREXIT  et
abattoirs  :  un  dispositif  pas  très  bien  ficelé…

L’administration a présenté 2 projets de textes permettant à
des vétérinaires qui n’ont pas la nationalité française d’être



recrutés par contrat sur des missions en poste de contrôle
frontalier BREXIT et en abattoir.

Cette proposition de décret a pour objectif de faire face à la
pénurie  de  vétérinaires  et  aux  difficultés  de  recrutement
rencontrées par de nombreuses structures dans ces métiers.

Ces textes proposent une absence de durée de la dérogation
pour  les  missions  BREXIT.  Par  contre  pour  les  missions
abattoir, la durée est de 5 ans pour permettre d’adapter cette
dérogation  en  fonction  des  résultats  de  la  politique  de
renforcement de formation des vétérinaires en France, initiée
en parallèle de cette dérogation.

Pour la CFDT, la mise en place de cette dérogation ne doit
pas occulter l’importance et la mise en œuvre des actions
destinées  à  améliorer  l’attractivité  de  ces  métiers  en
abattoirs et en poste de contrôle frontalier, telles leur
reconnaissance  en  catégorie  active  pour  un  départ  à  la
retraite anticipé.

De plus, la CFDT demande des garanties sur l’accompagnement
et la formation de ces vétérinaires étrangers :

– un apprentissage de la langue française, avec la mise en
place de cours intensifs pour améliorer la communication avec
les équipes de travail ;

– un tutorat de qualité avec des tuteurs et des agents qui
ont du temps à consacrer à cette démarche ;

– une durée de contrat qui permette à l’agent de se projeter
et de se loger ;

– une rémunération attractive et un déroulement de carrière
intéressant ;

– une PSC à la hauteur.



L’administration  répond  qu’il  est  prévu  d’envisager  des
contrats de 3 ans, avec possibilité de CDIsation au bout de 6
ans,  voire  avant  mais  ne  s’engage  pas  sur  les  délais  de
CDIsation. S’il y a eu des contrats courts sur les missions
BREXIT, c’est en raison du calibrage et de la méconnaissance
des flux. C’est un sujet qui va se stabiliser. Pour ce qui est
de la titularisation, ces agents peuvent passer le concours
s’ils sont de nationalité UE. Concernant la naturalisation, il
y a des facilités sur des titres de séjour mais pas sur la
nationalité.

L’administration confirme étagement que des cours de langue
française sont mis en place et que le niveau de français est
vérifié au moment de l’entretien d’embauche par l’assistante
sociale.

Pour  la  CFDT,  l’administration  manque  cruellement
d’engagement et d’ambition sur l’accompagnement des agents et
l’apprentissage de la langue française. Ce manque d’ambition
risque d’en décourager plus d’un qui ne restera pas longtemps
sur son poste… L’administration a de fortes chances de passer
à  côté  de  l’enjeu  de  fidélisation,  pourtant  plus  que
nécessaire  sur  ces  missions  où  le  turn  over  a  des
conséquences importantes sur les équipes, sans oublier le
temps de formation métier qui aura été consacré… pour rien,
si l’agent quitte ses missions rapidement.

La CFDT insiste également sur la signature des vétérinaires
officiels qui n’ont pas la nationalité française et la valeur
juridique de leurs décisions (consignes, saisies,…) au regard
de textes qui exigent que le vétérinaire soit de nationalité
française pour exercer des missions dont les attributions ne
sont  pas  séparables  de  l’exercice  de  la  souveraineté  ou
comportant  une  participation  directe  ou  indirecte  à  des
prérogatives de puissance publique.

L’administration précise qu’elle a saisit le Conseil d’État
sur cette question et n’a pas encore de retour.



Pour la CFDT, il n’est pas conforme de laisser exercer ces
agents sans que cette question ne soit réglée. Dans ces
conditions,  les  décisions  de  ces  agents  pourraient  être
invalidées par un recours de l’administré, avec toutes les
conséquences  que  ça  aura  sur  la  structure  et  l’agent
concerné.

Considérant  que  le  dispositif  n’est  pas  abouti  sur  les
questions de formation et d’accompagnement, mais que les
structures ont besoin de ces évolutions, la CFDT s’abstient
sur ce texte.

Arrêts maladie à la DGAL : des mesures s’imposent !

Les  arrêts  maladie  s’accumulent  à  la  DGAL,  y  compris  les
encadrants et ce à toutes les strates hiérarchiques, avec un
risque d’effet boule de neige évident. D’autres directions et
services d’administration centrale rencontrent des difficultés
importantes. La secrétaire générale interrogée à ce sujet par
la CFDT lors du premier CSA-AC a reporté les débats à 2024
après l’analyse du baromètre social. Pour la CFDT, ces délais
ne sont pas acceptables. [lire notre compte-rendu du CSA -AC]

La  secrétaire  générale  a  répondu  avoir  connaissance  des
difficultés à la DGAL. Elle est aux côtés de la directrice
générale de l’alimentation pour apporter tout appui qui lui
serait demandé.

Pour la CFDT, si ce lien est rassurant, la problématique ne
saurait  être  gérée  que  en  bilatéral  entre  la  SG  et  la
directrice générale : les équipes ont leur mot à dire et les
syndicats disposent d’éléments d’analyse. La CFDT mettra des
propositions concrètes sur la table lors du prochain CSA-M.

Taux  de  réalisation  des  entretiens  professionnels  :  des
progrès par rapport à 2022 mais cela reste insuffisant !

La  CFDT  a  demandé  un  état  des  lieux  des  entretiens

https://www.spagri.fr/instances/compte-rendu-du-csa-ac-du-31-mai-2023-reorganisation-des-services-attractivite-des-postes-frais-de-deplacement-entretien-professionnel-rapport-social-unique-teletravail/


professionnels  réalisés  en  2023.

L’administration a répondu que 67 % des agents du MASA avaient
un  compte-rendu  d’entretien  professionnel  (CREP)
définitivement validé et que le taux devrait être d’environ
75 % à terme.

Pour la CFDT, si ce résultat est en hausse par rapport à
2022, cela reste insuffisant au regard de l’importance de cet
exercice pour l’agent et des liens entre CREP et CIA d’une
part et mobilité et promotion d’autre part. Les mobilités
récentes ne sauraient expliquer à elles seules les 25 % qui
manquent. Pour les agents qui n’ont pas pu avoir de CREP
avant la fermeture d’ESTEVE, il reste la possibilité de le
faire en format papier.

Harmonisation  interministérielle  du  CIA  :  il  va  falloir
attendre encore … un peu ?!

De  nombreux  agents  MASA  dans  les  départements  qui  font
mobilité  au  sein  des  ministères  ATE  se  trouvent  dans
l’incompréhension  de  leur  montant  de  CIA.  En  effet,  les
calendriers, périmètres, période des notes de gestion sur le
CIA ne sont pas harmonisés entre ministère. Les agents sont
mis devant le fait accompli sans qu’ils en aient été informés
lors de leur demande de mobilité. Ces situations provoquent
beaucoup de colère, car les agents l’interprètent comme un
manque de reconnaissance et provoque un découragement, une
démobilisation.

La CFDT a remonté le fait que le ministère de l’intérieur
avait déjà fait un geste face à cette situation et a demandé
où nous en sommes de l’harmonisation interministérielle

Le chef du SRH a répondu que la convergence était en cours,
tous les ministères ayant vocation à verser le CIA pendant
l’été…



Protection sociale complémentaire (PSC) : l’IFCE ne sera pas
oublié … grâce à la CFDT !

Interpellée par l’intersyndicale du MASA sur la possibilité de
négocier une éventuelle extension du périmètre de l’accord PSC
au MASA aux opérateurs sous tutelle du MASA, la secrétaire
générale a précisé par courrier en date du 12 juin 2023 que
plusieurs opérateurs, dont l’IFCE, avaient « souhaité engager
leur  propre  démarche  de  négociation  ».  La  CFDT  s’est
renseignée auprès de sa section IFCE et cette affirmation
s’est avérée erronée : la participation de l’IFCE n’a jamais
été abordée avec les OS représentatives de cet opérateur et
l’IFCE n’a jamais dit qu’il ne souhaitait pas faire partie du
périmètre PSC du MASA !!

Interpellée par la CFDT, la secrétaire générale a rectifié
son propos en séance. Et après discussions, le secrétariat
général a finalement accepté que l’IFCE soit rattaché au
marché  du  MASA  !  Que  d’énergie  dépensée  par  manque  de
concertation en amont entre le MASA et les opérateurs.

Indemnisation du télétravail exceptionnel sur le site de Rouen
de la DRAAF Normandie : l’administration va y réfléchir !

Les agents du site de Rouen ont été mis en télétravail en
quelques minutes le 10 mars dernier suite à un important dégât
des eaux et le retour à la normale est prévu pour début 2025.
Ce télétravail « forcé » a été très brutal pour les agents.
L’essentiel des agents est en télétravail 4 jours par semaine
(3 jours pour celles et ceux qui en font la demande), le jour
restant étant en flex-office, avec 16 places disponibles en
openspace flexoffice et 3 autres places dans un bureau, et ce
sans perspective d’amélioration avant 1 an  !

La CFDT a demandé si ces agents pouvaient bénéficier d’une
indemnité à hauteur du télétravail imposé.

Le  chef  du  SRH  a  répondu  que  le  plafond  de  l’indemnité



télétravail était réglementaire mais a promis d’étudier la
question.

Pour la CFDT, à partir du moment où ce télétravail est imposé
par l’administration, à elle de trouver le levier financier
pour prendre en charge les frais inhérents.

Au-delà de cette indemnité, l’enjeu pour les agents est de
pouvoir bénéficier rapidement de locaux transitoires pour un
télétravail non imposé et sans flex office.

Formation des managers au dialogue social

La CFDT a demandé combien de stagiaires ont été formés depuis
2021.

Le dispositif était expérimental en 2021. Le chef du SRH a
précisé  que  46  agents  ont  été  formés  en  2022  et  que  5
formations sont programmées en 2023.

La CFDT espère que de nombreux managers parviendront à se
libérer du temps pour suivre ces formations.

Résultats de la campagne de
mobilité  générale  2023  :
réunion décisionnelle n°2
Les résultats de la réunion décisionnelle n°2 du 30 juin 2023
de la campagne de mobilité de printemps 2023, relatifs aux
décisions de l’administration mentionnant une réserve ou une
expertise, ont été publiés aujourd’hui, vendredi 30 juin.
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Politique  de  gestion  des
contractuels  :  Le  MASA
contraint  de  revoir  les
salaires à la hausse ! … Mais
quand ?
La  première  réunion  du  groupe  de  travail  relatif  à  la
politique  de  gestion  des  contractuels  au  MASA,  hors
enseignants et CPE, s’est tenu le vendredi 23 juin 2023. Il
était présidé par Xavier Maire, chef du service des ressources
humaines (SRH).

Attachés  :  ouverture  de
l’examen  professionnel
d’accès au grade de principal
(2024)
La  note  de  service  SG/SRH/SDDPRS/2023-391  du  19/06/2023,
relative à l’examen professionnel pour l’avancement au grade
d’attaché  principal  d’administration  de  l’État  relevant  du
ministre  chargé  de  l’agriculture,  session  2024,  vient  de
paraître au BO Agri
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Résultats de la campagne de
mobilité générale de 2023 +
addendum
Résultats de la campagne de mobilité générale 2023

Annonces du gouvernement sur
le  pouvoir  d’achat  :  peut
mieux faire!
Le SPAgri-CFDT vous informe sur les mesures de pouvoir d’achat
annoncées par le gouvernement le 12 juin 2023

Contrat  de  fin  de  carrière
pour  les  IAE  au  titre  de
l’année 2024
La note de service relative au contrat de fin de carrière pour
les ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement (IAE) du
ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire
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(MASA) au titre de l’année 2024 a été publiée au BOAgri du 8
juin  2023 (à lire également à la fin de cet article).

Cette note de service précise les conditions d’accès à titre
dérogatoire au grade d’ingénieur divisionnaire pour les agents
en fin de carrière. Elle concerne plus précisément les IAE qui
n’ont pas accédé au grade supérieur en raison d’une entrée
tardive  dans  le  corps  ou  d’une  application  des  règles  de
gestion du tableau d’avancement (TA) classique.

Pour bénéficier de ce type d’avancement, les agents doivent
remplir  les  conditions  statutaires  pour  l’accès  au  grade
d’IDAE à la date du 31/12/2024 :

– avoir atteint le 4e échelon du 1er grade depuis au moins 2
ans à la date du 31/12/2024,
– justifier, en position d’activité ou de détachement, de 6
ans de services en cette qualité, dont 4 ans dans un service
ou un établissement public de l’État.

Cet accès est assorti d’une durée maximale d’activité au terme
de laquelle l’agent s’engage à partir à la retraite. Il se
traduit  soit par la mise en place d’un contrat de fin de
carrière court (CFC court) soit par un contrat de fin de
carrière long (CFC long). Pour rappel, au terme de la loi dite
« retraite » du 14 avril 2023, dès 2027, le départ à la
retraite à taux plein nécessitera d’avoir travaillé 43 ans.

1) Le Contrat de Fin de Carrière court (CFC court) qui permet
à l’agent de bénéficier au plus d’un avancement d’échelon
après son classement en qualité d’ingénieur divisionnaire. Le
départ de l’agent intervient au plus tard dans les 6 mois qui
suivent la prise de cet échelon.

2) Le Contrat de Fin de Carrière long (CFC long) permet à
l’agent de bénéficier au plus de deux avancements d’échelon
après son classement en qualité d’ingénieur divisionnaire.  Le
départ de l’agent intervient au plus tard dans les 6 mois qui
suivent la prise du deuxième échelon. L’acceptation du CFC est



conditionnée  à  l’occupation  d’un  poste  classé  2  (parcours
professionnel). Le cas échéant le poste occupé par l’agent
peut  être substantiellement modifié pour être proposé en
poste classé 2 .

Le  dossier  original  et  complet  doit  être  transmis  au
responsable de la structure pour avis avant le 4 aout 2023 

A la même date, une copie du dossier doit également être
transmise  par  courriel  au  bureau  de  gestion,  à  l’adresse
suivante : cfc-idae-2024.sg@agriculture.gouv.fr

Le responsable de la structure transmet son avis sur cette
demande à l’IGAPS coordonnateur, avant le 1 septembre 2023.

 

contrat de fin de carrière IAE

 

 

 

 

Note de service « Accès des
agents de catégories B et C
de la filière administrative
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au corps des techniciens » :
encore un effet de surprise
!!!
La note de service SG/SRH/SDCAR/2023-306 du 05/05/2023 qui
vient  de  paraitre  au  BO-Agri  précise  les  conditions  de
détachement des agents de la catégorie B et C de la filière
administrative dans le corps des techniciens supérieurs du
ministère de l’Agriculture.

Secrétaire  administratif  :
examen  professionnel  d’accès
aux  grades  de  classe
supérieure  et  exceptionnelle
au titre de l’année 2023
La  note  de  service  SG/SRH/SDDPRS/2023-317  du  16/05/2023
publiée  au  BO  Agri  du  01/06/2023  concerne  les  examens
professionnels  pour  l’avancement  aux  grades  de  secrétaire
administratif  de  classe  supérieure  et  de  secrétaire
administratif  de  classe  exceptionnelle  pour  2023.
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Avancement de grade au choix
au titre de l’année 2024
La note de service SG/SRH/SDCAR/2023-359 du 31/05/2023  qui
concerne les propositions d’avancement de grade des personnels
relevant du ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation
(MAA) au titre de 2024 été publiée au BO Agri du 1er juin 2023

Propositions  d’avancement  de
grade des IPEF (2024)
La note de service SG/SRH/SDCAR/2023-347, publiée le 25 mai
2023 traite des avancements de grade au sein du corps des IPEF
au titre de l’année 2024

Publication  de  la  note  de
service  relative  à
l’ouverture  des  examens
professionnels  pour
l’avancement  aux  grades  de
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technicien  principal  et  de
chef technicien
La note de service (SG/SRH/SDDPRS/2023-318 du 16 mai 2023)
relative à l’ouverture des examens professionnels, au titre de
2023,  pour l’avancement aux grades de technicien principal et
de chef technicien du ministère de l’Agriculture et de la
Souveraineté alimentaire (MASA) a été publiée au BO-Agri le 18
mai 2023.

Examen  professionnel  pour
l’accès au corps des attachés
d’administration de l’Etat au
titre de 2023
La  note  de  service  (SG/SRH/SDDPRS/2023-226  du  31/03/2023)
concernant l’examen professionnel pour l’accès au corps des
attachés d’administration de l’État au titre de 2023 vient de
paraître. Date limite des inscriptions au 11 mai 2023

Campagne  de  mobilité
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printemps 2023
Parution de la note de service relative à la mobilité de
printemps du MASA

Le calendrier du cycle de la
mobilité de printemps 2023
La note de service SG/SRH/SDCAR/2022-958 du 15 décembre  2022
rappelle les principales échéances du calendrier du cycle de
la mobilité  du printemps 2023.

Concours  et  examen
professionnel ISPV 2023
Un  concours  externe,  un  concours  externe  sur  titres  et
travaux, un concours interne et un examen professionnel de
recrutement des inspecteurs de santé publique vétérinaire sont
organisés au titre de l’année 2023.
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Concours Interne IAE 2023
Un concours interne pour le recrutement d’élèves ingénieurs de
l’agriculture et de l’environnement (IAE) est ouvert au titre
de l’année 2023.

Entretiens  professionnels  au
titre de 2022 : c’est parti !
Lancement  de  la  campagne  des  entretiens  professionnels  au
titre de 2022.

Avancements  de  grade  et
promotions  au  choix  :
publication  MASA  du  15
décembre 2022
Publication  des  résultats  des  avancements  de  grade  et
promotions au choix au titre de l’année 2023 pour les corps
administratifs, techniques (hors IPEF et ISPV) et formation
recherche.
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Note de service « contrat fin
de carrière pour les IAE »
(au titre de l’année 2023)
La note de service relative au contrat de fin de carrière pour
les IAE précise les conditions d’accès et la procédure pour
mobiliser ce dispositif, qui permet à l’agent de bénéficier
d’un ou deux avancements d’échelon assortis d’une date de
départ à la retraite.

Attachés  :  examen
professionnel  d’accès  au
grade de principal (2023)
Parution  de  la  note  de  service  concernant  l’examen
professionnel  pour  l’avancement  des  attachés  au  grade
d’attaché  principal  (2023).

Inscription  sur  la  liste
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d’aptitude  pour  l’accès  au
corps  des  ingénieurs  de
l’agriculture  et  de
l’environnement  (IAE)  au
titre de 2022
La  note  de  service  relative  à  l’inscription  sur  la  liste
d’aptitude  pour  l’accès  au  corps  des  ingénieurs  de
l’agriculture  et  de  l’environnement  du  Ministère  de
l’Agriculture  et  de  la  Souveraineté  Alimentaire  (MASA)  au
titre de l’année 2022 précise les conditions d’éligibilité et
la procédure.

Hausse de 3,5 % de la valeur
du  point  d’indice  :  faites
votre calcul !
Le SPAgri-CFDT met à votre disposition un simulateur pour
calculer le montant de l’augmentation de votre rémunération
brute au regard de l’augmentation de 3,5% du point d’indice
annoncé par le le ministre de la Transformation et de la
Fonction publique
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Hors  classe  et  échelon
spécial : la note de service
2022 vient de paraître
La note de service relative à la procédure d’élaboration des
tableaux d’avancement aux grades dits à accès fonctionnels,
hors classe et échelon spécial (Attachés, IAE, Ingénieurs de
recherche), vient de paraître

Résultats de la campagne de
mobilité de printemps 2022 :
réunion décisionnelle n°2
Mobilité  :  publication,  le  30  juin,  des  résultats  de  la
réunion décisionnelle n°2 du 28 juin 2022.

Examens  professionnels  2022
pour l’avancement aux grades
de technicien principal et de
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chef  technicien  :  ouverture
des inscriptions
Explications et échéances.

Résultats de la campagne de
mobilité de printemps 2022
 

Les résultats de la réunion décisionnelle, séances des  7 et 8
juin 2022 ,  relatifs à la campagne de mobilité de printemps
2022  ont été publiés aujourd’hui, mercredi 15 juin 2022.

Les résultats sont également accessibles sur l’intranet du
ministère

Les décisions de l’administration mentionnant une réserve ou
une expertise seront étudiées lors de la réunion décisionnelle
du 28 juin 2022, pour une publication prévue le 30 juin 2022.

Nous vous tiendrons informés de la publication des résultats
de cette prochaine réunion.

Pour les collègues qui ont postulé sur un poste au MTES, les
résultats sont disponibles sur la page dédiée du MTE.

Le  SPAgri-CFDT  se  tient  à  votre  disposition  pour  tout
renseignement  complémentaire.

 

• Résultats de la réunion décisionnelle n°1 des 7 et 8 juin
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2022 :
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